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POLICE MUNICIPALE EN COLERE 
Bien que nos Gouvernements successifs s’accordent à qualifier la Police Municipale de troisième force 
de sécurité de notre pays, les fonctionnaires qui la composent sont à nouveau méprisés.  
 
Grands oubliés de la réforme des retraites, les Policiers Municipaux sont aujourd’hui lassés d’être les 
parents pauvres de la sécurité sur le territoire national. Lassés aussi des discours à géométries 
variables : considérés comme policiers à part entière lorsque cela arrange nos femmes et hommes 
politiques, ils ne sont « que des territoriaux ordinaires » lorsqu’émerge une revendication spécifique 
au métier. Quid d’un statut dérogatoire (à l’instar des Sapeurs-Pompiers) ? 
 
À ce jour, plus de 25000 Policiers Municipaux œuvrent quotidiennement pour la sécurité de leurs 
concitoyens. Exerçant en tenue sur la voie publique, ils sont souvent « primo intervenants » et 
confrontés, hormis l’aspect procédural, aux mêmes difficultés que leurs homologues de la Police et de 
la Gendarmerie Nationales.  
Les délinquants et la violence croissante n’effectuent aucune distinction entre les différentes forces 
de sécurité, en témoigne le nombre de morts et blessés en service. 
 
La Police Municipale de Strasbourg comprend plus de 150 fonctionnaires et, comme dans beaucoup 
de villes de France, fonctionne 24h/24h, 7/7j, 365j/an.  
La pénibilité liée notamment au travail en équipes et en horaires décalés, de jour comme de nuit, use 
prématurément les collègues qui y sont soumis. 
 

Plutôt que de réduire l’âge de départ à la retraite pour ces fonctionnaires, le 
gouvernement veut le rallonger de 2 ans !! Trop c’est trop !! Stop au mépris !! 
 
À quand, au même titre que nos collègues de la Police Nationale, l’intégration de la prime de fonction 
dans le calcul des droits à la retraite ? À quand, au même titre que nos collègues de la Police 
Nationale, l’obtention de la bonification spéciale des fonctionnaires de Police ?  
 
C’est pourquoi, l’intersyndicale des Policiers Municipaux de Strasbourg vous informe de la décision de 
mener une journée d’action, « un samedi sans la PM », le samedi 25 février 2023, afin de manifester 
le ras-le-bol. 
Les Policiers Municipaux invitent les strasbourgeois à privilégier la réquisition des forces de sécurité 
étatiques.  
 
À cette fin, l’intersyndicale CFDT – CFTC – CGT – FO – UNSA de la Police Municipale de Strasbourg 
dépose un préavis de grève de 24 heures le samedi 25 février 2023 à partir de 05h00. 
 

Nous attendons un statut et un régime de retraite dignes. 

DES ACTES, PAS DES MOTS !  

 
Nous appelons l’ensemble des Polices Municipales de France à porter ces revendications communes 
par l’organisation d’actions locales.  


